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Qu’est ce que la Charte RFAR ?

• La charte « Relations fournisseurs & achats responsables » vise à inciter les
entreprises et les acteurs publics à adopter des pratiques responsables vis-à-vis de
leurs fournisseurs, en sensibilisant l’ensemble des acteurs économiques aux enjeux
inhérents aux achats responsables et à la qualité des relations clients-fournisseurs.

• Créée en 2010 par la Médiation des entreprises et le Conseil National des Achats
(CNA), la charte compte plus de 2300 signataires.
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La charte a été 
actualisée en 
octobre 2021

L’adhésion est gratuite. La durée de la 
charte est intemporelle.

Elle est signée unilatéralement et non 
évaluée par un organisme tiers.
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Les 10 engagements

Assurer une 

relation financières 

responsable vis-à-

vis des 

fournisseurs

Entretenir une 

relation respectueuse 

avec l’ensemble des 

fournisseurs, 

favorable au 

développement de 

relations 

collaboratives 

Identifier et gérer 

les situations de 

dépendances 

réciproques avec 

les fournisseurs

Le 

professionnalisme 

et l'éthique de la 

fonction achats

Apprécier 

l’ensemble des 

coûts et impacts 

du cycle de vie

Intégrer les 

problématiques de 

responsabilité 

environnementale 

et sociétale

Veiller à la 

responsabilité 

territoriale de son 

organisation

Le 

professionnalisme 

et l'éthique de la 

fonction achats

Une fonction Achat 

chargée de piloter 

globalement la 

relation 

fournisseurs

Une fonction de 

médiateur « relations 

fournisseurs », 

chargé de fluidifier 

les rapports internes 

et externes à 

l’entreprise

1 2 3 4 5

6 7 8 9 10



- Parcours National des Achats Responsables

4

Pour sécuriser les 

processus par une 

meilleure maîtrise 

des risques achats 

responsables en 

s’appuyant sur un 

référentiel 

pragmatique issu de 

l’ISO 20400

1
Pour structurer sa 

démarche achats 

responsables et 

l’implémenter dans 

la durée

2
Pour transformer 

positivement ses 

pratiques achats 

au service de la 

performance 

globale de 

l’organisation

3
Pour faciliter et 

accompagner le 

dialogue avec 

ses fournisseurs 

et la filière en 

général
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Pour reconnaitre le 

niveau de 

professionnalisme 

des acheteurs

5
Pour embarquer 

plusieurs directions 

(RSE, DAF…) autour 

d’un projet 

fédérateur, 

mobilisateur et 

valorisant pour toutes 

les parties prenantes. 

6
Pour protéger l’image 

de l’organisation, 

améliorer la marque 

« employeur » et 

communiquer sur ses 

engagements, ses 

valeurs

7
Pour progresser 

continuellement grâce 

à la communauté : on 

souhaite souvent faire 

mieux au niveau des 

achats responsables 

mais on ne sait pas 

toujours comment. 
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8 raisons de s’engager
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COMMENT ADHÉRER ? 
TRAVAUX PRÉPARATOIRES

1/ réaliser un questionnaire d’autodiagnostic du Label permettant d’être éclairé sur
l’état de l’art de l’organisation, ses points forts et les défis à relever.

2/ remplir une fiche de renseignements : https://www.demarches-
simplifiees.fr/commencer/signataire-de-la-charte-des-relations-siret

3/ ressources : Pour des relations fournisseurs responsables | economie.gouv.fr et
Relations fournisseur responsables (rfar.fr)
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https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/signataire-de-la-charte-des-relations-siret
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/signataire-de-la-charte-des-relations-siret
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises/pour-des-relations-fournisseurs-responsables
http://www.rfar.fr/
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CANDIDATER AU LABEL

• Le Label « Relations fournisseur & achats responsables » distingue les organisations
publiques ou privées ayant fait la preuve de relations durables et équilibrées avec leurs
fournisseurs.

• Le Label est adossé à la norme ISO 20400. Il est attribué pour 3 ans sous réserve
d’évaluations annuelles.

• Pour l’obtenir, le candidat doit se soumettre à une évaluation menée par un organisme tiers
expert agréé par le Médiateur des entreprises et le CNA. Le coût du Label correspond au
coût de l’évaluateur fixé selon un nombre de jours établi par le labélisateur.

• Aujourd'hui, 79 acteurs privés et publics sont LABELLISES
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Entreprises du CAC40, ETI, TPE, PME et acheteurs publics
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